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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 27 octobre 2017, 
enregistrée le 31 octobre 2017 sous le numéro 1814/307 /REC-
17, par laquelle monsieur Perpétus DJEHOUE, demeurant à 
Cotonou, 02 BP 2517, forme un recours pour violation par le 
Garde des Sceaux et le Conseil supérieur de la magistrature de la 
loi n° 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la 
magistrature ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que messieurs Joseph DJOGBENOU et Razaki 
AMOUDA ISSIFOU, respectivement président et vice-président de 
la Cour, se sont déportés lors de l'examen du présent recours ; 

Considérant que monsieur Perpétus DJEHOUE expose que la 
décision n°001/CSM-17 du 06 septembre 2017 par laquelle le 
Conseil supérieur de la magistrature (CSM) lui interdit l'exercice 












